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Porcs
Question écrite n° 9460

Texte de la question

M. Rene Beaumont appelle l'attention de M. le ministre des entreprises et du developpement economique,
charge des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur l'emoi provoque dans la
profession des charcutiers-traiteurs et traiteurs par la « braderie » des prix du porc annoncee a grands renforts
de publicite depuis le debut de l'annee. Les chefs d'entreprises concernes ne peuvent legitimement admettre
que la grande distribution soit autorisee a vendre TTC de la viande de porc au prix de 8,90 francs le kilogramme,
alors que les cours hors taxe, pratiques par les fournisseurs, sont compris entre 12,50 francs et 13,50 francs le
kilogramme. Une telle disproportion conduit inexorablement a la disparition des commerces traditionnels, et par
voie de consequence a la mort des centres villes et des villages. Alors que toutes les communes, petites et
moyennes, deplorent, a juste titre, de voir disparaitre toute animation du fait de la fermeture des commerces, de
telles pratiques ne peuvent qu'en accelerer la degradation. En consequence, il lui demande, une nouvelle fois,
quelles mesures il entend prendre en faveur de cette categorie professionnelle.

Texte de la réponse

L'annee 1993 a ete une periode de crise aigue pour le marche du porc en France qui s'est traduite, notamment,
par une nette erosion des prix au detail des produits porcins. Les mecanismes d'ajustement de ce marche se
caracterisent par une forte flexibilite des prix en fonction des niveaux de l'offre et de la demande. La crise de
1993 a illustre ce lien entre prix et production : l'excedent de production existant depuis 18 mois a oriente les
prix de detail a la baisse. Une reprise de la consommation, qui etait stagnante depuis plusieurs annees, a
finalement eu lieu, mais elle demeure cependant tres insuffisante pour compenser la baisse des prix. Dans ce
contexte, les promotions sur le porc se font effectivement a des prix particulierement bas. Ce niveau de prix
s'explique a la fois par des circuits d'approvisionnement tres courts pour certains distributeurs et par
l'entrainement a la baisse exercee par la chute des prix des viandes concurrentes, notamment de la volaille, qui
sont elles-memes en crise. Le ministre de l'economie veille a ce que les operations de promotion s'effectuent
dans le respect des dispositions legales. Elles font l'objet de verifications frequentes, visant a constater et
reprimer d'eventuelles pratiques contraires au droit de la concurrence ou aux regles applicables en matiere de
publicite. La direction generale de la concurrence, de la consommation et de la repression des fraudes mene
une action constante contre toutes les pratiques susceptibles de perturber le bon fonctionnement du marche et
qui peuvent s'analyser comme des ententes, des abus de position dominante ou des pratiques restrictives de
concurrence, qui nuisent a la transparence du marche et creent des distorsions entre les operateurs. Des
enquetes sur la revente a perte dans la distribution sont regulierement programmees, en particulier durant les
periodes promotionnelles. En 1992, 4 578 controles portant sur l'infraction de revente a perte ont ete effectues,
dont 274 ont donne lieu a proces-verbaux et, pour 1993, les chiffres definitifs seront probablement du meme
ordre. Plus specifiquement, des enquetes sont en cours pour determiner l'existence de reventes a perte ou de
pratiques discriminatoires concernant les produits porcins. Les enqueteurs verifient aussi la proportionnalite
entre l'importance de la publicite et les quantites offertes, afin de deceler d'eventuelles publicites mensongeres.
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